
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 1er février 2019 modifiant l’arrêté du 22 février 2018 relatif à l’organisation  
du programme national de dépistage néonatal recourant à des examens de biologie médicale 

NOR : SSAP1903733A 

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1411-6 et L. 1411-7 ; 
Vu l’arrêté du 22 février 2018 relatif à l’organisation du programme national de dépistage néonatal recourant à 

des examens de biologie médicale, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le point I. A. du cahier des charges joint en annexe 1 à l’arrêté susvisé est complété par un dernier 

alinéa ainsi rédigé : « Le logo du programme national de dépistage néonatal doit être appliqué sur l’ensemble des 
supports de communication du CRDN. Ce logo est mis à la disposition des CRDN par le ministère chargé de la 
santé. » 

Art. 2. – Le formulaire type de refus prévu au II. B. 1 du cahier des charges joint en annexe 1 à l’arrêté susvisé 
est joint en annexe au présent arrêté. 

Art. 3. – Le directeur général de la santé et la directrice de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er février 2019. 
La ministre des solidarités  

et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

J. SALOMON 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de la sécurité sociale, 

M. LIGNOT-LELOUP   
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ANNEXE 
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